
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11013

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Accès des candidats corses aux concours de sapeurs-pompiers officiers
Question écrite n° 11013

Texte de la question

M. François-Xavier Ceccoli attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des
comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur les difficultés rencontrées par les
candidats résidant en Corse pour se présenter aux concours de sapeurs-pompiers officiers depuis la
modification des modalités d'organisation de ces concours. Jusqu'à une période récente, la direction générale
de la sécurité civile et de la gestion des crises organisait ces concours à Paris, tout en prévoyant un centre
d'examen délocalisé en Corse. La nouvelle organisation confiée aux centres de gestion de la fonction publique
territoriale a conduit à la centralisation des épreuves sur le continent, principalement à Rennes et à Bordeaux,
sous la responsabilité des centres de gestion d'Ille-et-Vilaine et de la Gironde. Cette évolution engendre des
contraintes particulièrement lourdes pour les candidats corses : déplacements aériens coûteux et mal desservis,
nécessité d'un hébergement sur place, absences professionnelles prolongées pour des épreuves souvent
limitées à quelques heures et incertitudes liées aux conditions météorologiques ou à la disponibilité des
transports. Ces difficultés créent une rupture manifeste d'égalité d'accès à la fonction publique territoriale entre
les candidats du continent et ceux des territoires insulaires. Elles apparaissent d'autant plus injustifiées que les
candidats des départements et régions d'outre-mer bénéficient, eux, du maintien d'un centre d'examen local.
Dans un souci d'équité, il lui demande s'il entend encourager la Fédération nationale des centres de gestion à
conclure une convention permettant la tenue des épreuves d'admissibilité en Corse, afin de garantir aux
candidats insulaires les mêmes conditions d'accès que leurs homologues du reste du territoire national.
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